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Formation relative au SSI (système de 

sécurité incendie) 
   

Analyse de marché et FFOM 
PROGRAMME   

      
Cette formation vise à permettre aux travailleurs de comprendre le fonctionnement du Système de Sécurité 

Incendie (SSI), de connaître les équipements qui le composent et d’adopter les bons réflexes en cas 

d’alarme ou de déclenchement du système. 

 
Public concerné : Travailleurs amenés à intervenir dans un bâtiment équipé d’un SSI. 

Prérequis : Aucun. 

Durée : 3h30 quel que soit l’effectif de l’établissement. 

Composition du groupe : de 2 à 12 personnes. 

 

 
Objectifs pédagogiques : 

• Identifier les éléments constitutifs 

d’un Système de Sécurité Incendie 

(SSI). 

• Comprendre le rôle et le 

fonctionnement du SSI dans la 

gestion d’un départ de feu. 

• Savoir réagir de manière appropriée 

en cas de déclenchement du 

système. 

• Adopter les bons comportements 

pour assurer la sécurité du personnel 

et des biens. 

 

Méthodes et moyens 

pédagogiques : 

• Apports théoriques illustrés par des 

exemples concrets. 

• Présentation interactive (diaporama 

et vidéos pédagogiques). 

• Manipulation réelle d’un SSI (si 

disponible sur site ou simulateur). 

• Études de cas et échanges 

d’expérience. 

• Démonstrations et exercices 

pratiques de réaction face à une 

alarme incendie. 

 

Suivi de la formation : 

• Feuille d’émargement par ½ journée 

Modalité d’évaluation des acquis : 

• Auto-évaluation 

• Exercice et travaux pratiques 

d’évaluation 

Documentation : 

• Remise d’un livret aux stagiaire 

(papier ou numérique) ainsi qu’un 

support digital avec de nombreux 

outils et modèles 

NOS ENGAGEMENTS : 

✓ Fiche d’émargement des stagiaires (par ½ journée) 

✓ Information donnée à l’entreprise 6 mois avant la date du recyclage 

✓ Evaluation des acquis des stagiaires (tout au long de la formation et au travers de la partie pratique) 

✓ Support d’évaluation individuelle de la satisfaction de la formation par les apprenants 

✓ Attestation nominative de suivi de la formation 

 

 Article R4227-28 du code du travail : 
Le code du travail, en son article R4227-28, stipule une obligation de formation en sécurité incendie pour 
tous les salariés. 
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Formation relative au SSI (système de 

sécurité incendie) 
   

Analyse de marché et FFOM 

LE SSI 

-Définition 

-Rôle du SSI 

 

LES ELEMENTS CONSTITUTIFS  

 

LE SDI  

 

LE SMSI 

 

LE CADRE REGLEMANTAIRE 

-les ERP 

-les IGH 

-le code du travail 

 

LES NIVEAUX D’ACCES 

-Niveau 1 

-Niveau 2 

-Niveau 3 

-Niveau 4 

-Niveau 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Présentation d’un SSI réel ou sur maquette 

pédagogique. 

 

• Reconnaissance des différents organes du 

système (déclencheurs, voyants, signaux 

sonores). 

 

• Simulation d’un départ de feu et observation du 

déclenchement automatique. 

 

• Manipulation du SSI : acquittement, 

réarmement, gestion d’une alarme. 

 

• Mise en situation pratique d’évacuation et 

gestion du stress. 

 

• Débriefing collectif et échanges sur les bonnes 

pratiques observées. 

 

 

 

PROGRAMME (suite) 

PARTIE THEORIQUE 60% PARTIE PRATIQUE 40% 


